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Délibération du Conseil Municipal 
------------- 

Séance du 22 avril 2026 
 
 
Date de la convocation : 

15 avril 2026 

 
 

 

L’an deux mil vingt-cinq, le vingt-deux avril à vingt heures, le conseil municipal de la Commune de 

CHOUZE-SUR-LOIRE dûment convoqué conformément aux dispositions de l'art L 2121-17 du CGCT, 
s’est réuni en session ordinaire, à la mairie sous la Présidence de Monsieur Gilles THIBAULT, Maire.  
 
Date de la convocation : 15 avril 2026 
 
Membres présents :  
Monsieur Gilles THIBAULT Maire, 
Monsieur Pierre DAVID, Madame Marina DANTIC, Monsieur Éric BRISSET, Madame Françoise ROUX, 
Monsieur Yvan BOIDÉ, Adjoints,  
 
Madame Lise DASSONVILLE, Monsieur Christian THOUET, Madame Laurence VENNEVIER, Monsieur 
Laurent HERLIN, Madame Eva DIMA, Monsieur Frédéric BIEMON, Monsieur Guillaume DELANOUE, 
Madame Charline MABILEAU, Madame Marie BOTTI, Monsieur Patrick MARTINEZ, Madame Vanessa 
BRUNET, Monsieur Nicolas JAUSELON. 
 
Membre excusé : / 
Membre excusé ayant donné pouvoir :  
Membre absent : Madame Guylaine THIBAULT 
 
Secrétaire de séance : Guillaume DELANOUE 
 

DCM : 2026-05-021 
7.2.2 – Vote des taux 
Vote des taux d’imposition 2026 

Considérant le produit attendu des taxes pour l’année 2026 dans le cadre du budget unique, et 
à la suite de la réunion de la commission des finances en date du 14 avril 2026, il est proposé 
d’actualiser les taux d’imposition communaux. 

Pour mémoire, par délibération du 14 avril 2025, le Conseil municipal avait fixé les taux comme 
suit :  

• Taxe d’Habitation : 12,85 % 
• Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties : 40,23 % 
• Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties : 44,62 % 

 
Au regard de ces éléments, la commission des finances propose de fixer les taux pour l’année 
2026 de la manière suivante :  

• Taxe d’Habitation : 14,26 % 
• Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties : 40,53 % 
• Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties : 44,62 % 

 
 
 
 

Membres 19 

Présents 18 

Pouvoirs 0 

Votants 18 

Pour 18 



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide, suite à ces informations, et 
à la réunion de la commission finances de modifier les taux d'imposition en 2026 par rapport à 
2025 et de les porter à : 
 

• Taxe d’Habitation : 14,26 %  

• Taxe Foncière Propriété Bâtie : 40,53 % 

• Taxe Foncière Propriété Non Bâtie : 44,62 %  
 
 

Le secrétaire de séance, Le Maire, 
Guillaume DELANOUE Gilles THIBAULT 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 


